
Année 2018-2019 Master 2 Patrimoine et Musées - Parcours Valorisation et médiation des patrimoines

quettes de lign Evaluation Le cas échéant, modalités de prise en compte de l'assiduité

Nature de l'épreuve 
(Ecrit, Oral, devoir 
maison, dossier...)

Description de l'épreuve (Commentaire, dissertation, devoir, questions de cours, QCM, 
exercices...)

Durée de 
l'épreuve 
(pour les 

oraux durée 
de passage)

Jour et 
Horaire

Salle

V41PMV5 - Stage professionnalisé (14 semaines minimum) et soutenance - 
V41PMV5 - Stage professionnalisé (14 semaines minimum) et soutenance - V. CHALLET

2nde éval - - Pas de 2ème évaluation : SESSION UNIQUE - Soutenance possible jusqu'au 
vendredi 20 septembre 2019*

* Etudiants concernés par les demandes d'admission en doctorat, en particulier ceux qui postulent un contrat doctoral. Ces étudiants doivent soutenir le mémoire et/ou présenter leur rapport de stage avant le vendredi 07 juin 2019.

ATTENTION : pour les secondes évaluations, avant le 21 JUIN 2019, vous devez obligatoirement vous inscrire par mail auprès de l'enseignant responsable (cliquez sur le nom de l'enseignant dans le tableau suivant pour avoir 
accès à son adresse mail), et placer en copie de ce mail, M. MARTI Fabrice (fabrice.marti@univ-montp3.fr).

LES ÉPREUVES AURONT LIEU EN SEMAINE 36 (septembre 2019)


